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I. CATHÉTER CENTRAL INSÉRÉ PAR VOIE PÉRIPHÉRIQUE (CCIVP) 

Type :      Avec valve    Sans valve        Autre, préciser :  
Nombre de voies :   1 voie     2 voies   3 voies   
Calibre :   4 F      5 F     6 F   
Longueur installée : ____________ cm 

II. INTERVENTIONS  

 Après l’installation du cathéter, s’assurer d’avoir un bouchon à chaque voie 
 

 Pansement : changer tous les 7 jours si le site est recouvert d’une pellicule transparente ou toutes les 48 heures si le 
site est recouvert de compresses propres. Se référer à la technique de soins 7.3. 

 
 Occlusion du cathéter :  

 Vérifier si présence de pliure ou de torsion du cathéter et corriger s’il y a lieu  
 S’assurer que le pansement n’entrave pas la fluidité dans le cathéter 
 Changer le bouchon de la voie occluse 
 Si l’occlusion persiste, aviser le médecin afin d’obtenir une prescription pour appliquer le protocole 3.26 - Altéplase 

à faible dose (CathfloMD) 
 

 Retrait du CCIVP :  
 Peut être effectué par les infirmières ayant les pré-requis suivants :  

1. Lecture de la technique 8.3 
2. Acquisition pratique sous surveillance d’une personne habilitée 
 (Pour informations supplémentaires, communiquer avec l’équipe en accès vasculaire au poste 2713) 

III. MAINTIEN DE LA PERMÉABILITÉ   

 Se référer au tableau sur le maintien de la perméabilité des cathéters veineux (Ordonnance collective 1.26) 
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Signature du médecin ou de l’infirmier (ère) de l’équipe d’accès vasculaire :  

 ___________________________________________________________________  
 

 
Date : ____________ Heure : _______ 


